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Texte de l’article 3 convenu par le Comité spécial

Article 3
Objet

Le présent Protocole a pour objet de prévenir et combattre le trafic de migrants, ainsi
que de promouvoir la coopération entre les États Parties à cette fin, tout en protégeant les
droits des migrants faisant l’objet d’un tel trafic.
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